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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 14 OCTOBRE 2022 

 
Décision prise par l’Associé Unique de la Société en date du 14 octobre 2022 relative à la modification 
de la date de clôture de l’exercice social de la Société, à la prolongation du délai d’approbation des 
comptes et d’affectation du résultat et la modification corrélative de l’article 22 des statuts sociaux : 

 
[…] 

 
PREMIERE DECISION 
Modification de la date de clôture de l’exercice social de la Société et modification corrélative de 
l’article 22 des statuts sociaux 

L’Associé Unique décide de modifier la date de clôture de l’exercice social au 30 juin de chaque 
année afin que l’exercice social de la Société s’étende du 1er juillet au 30 juin ; 

Constate que l’exercice en cours aura une durée de 18 mois, soit du 1er janvier 2022 au 30 juin 2023 ; 

Décide de prolonger à 9 mois le délai d’approbation des comptes et d’affectation du résultat relatif à 
chaque clôture de comptes ; 

En conséquence, l’Associé Unique décide de modifier l’article 22 des Statuts de la Société dans les 
conditions suivantes : 

[…] 

ARTICLE 22 - EXERCICE SOCIAL et REGIME FISCAL 

L'exercice social commence le 1er juillet et finit le 30 juin de chaque année. 
La société est assujettie à l’impôt sur les sociétés. 
 
Les comptes annuels, l’inventaire, et le rapport de gestion sont établis et arrêtés par le Président, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
L’Associé Unique approuve les comptes annuels et décide l’affectation du résultat dans les neuf mois 
de la clôture de l’exercice social. 
 
[…] 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
Extrait certifié conforme par le Président, le 14 octobre 2022 
 

 










































